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Bonjour,

L’hiver s’achève et vous serez sûrement d’accord avec moi, nous avons eu un vrai hiver 
québécois avec ses grands froids accompagnés de vents du nord.  Le mois court, comme
l’appelait nos aînés, est terminé et la saison des sucres arrive à grands pas.  Qui dit saison
des sucres ditprintemps.  Cela nous fait chaud au cœur à la pensée de pouvoir sortir sans
être emmitouflés de la tête aux pieds.

Suite à l’incendie  de la résidence des personnes âgées à L’Isle-Verte, je me suis demandée si l’on était prêt à répondre
à une catastrophe semblable.  Après une discussion avec notre chef pompier Charles Fontaine, nous avons pensé de
faire un appel à tous. Bien sûr, la Croix rouge est toujours présente, mais il lui faut de l’aide du milieu.
Connaissant votre générosité, j’invite  les personnes intéressées à recueillir un sinistré, à donner leur nom au bureau
municipal.  Nous ferons une liste et si jamais une catastrophe arrive dans la municipalité, j’espère que non, nous
communiquerons avec vous.  Déjà le déplacement est prévu, mais après un stress, un besoin de calme est nécessaire
pour se remettre en forme et c’est chez vous qu’ils pourraient se reposer.

Il y a aussi le manque de courant électrique à long terme.  Nous pensons que les propriétaires de génératrice pourraient
se faire connaître et là encore si un besoin urgent se fait sentir, nous saurons où nous adresser.  Probablement que 
nous n’en aurons jamais besoin, mais il est important de prévenir.

C’est fait.  Dorénavant, les élus auront leur tablette pour suivre aux séances de conseil. Chacun, chacune s’est procuré
cet outil qui élimine bien du papier et permet  d’avoir plus rapidement les documents nécessaires aux séances de
conseil.

Le 7 février se tenait l’AGA (assemblée générale annuelle) de la corporation de développement de Buckland. Le
nouveau conseil est formé de Cédric Corriveau, Jean-Marc Carrier, Jean-Yves Turmel (représentant de la municipalité),
Jocelyne Isabelle, Rosanne Boilard, Miguel Fillion, Normand Morissette, Normand Nolet et moi.  Je remercie Mélanie Roy
et Karine Brochu pour le travail accompli avec nous.  Je souhaite la bienvenue à Cédric Corriveau, Rosanne Boilard et
Miguel Fillion nouveaux bénévoles dans notre corporation.  Ce comité a pour but de faire en sorte que les gens qui vivent
à Buckland s’y sentent bien et que ceux qui passent chez nous aient le goût de s’attarder et même d’y rester.  Pour cela
il faut développer nos richesses et les faire connaître.  Vous trouverez la photo des membres  du nouveau  comité un
peu plus loin dans le journal. 

En février, nous avons eu la Fête de l’Hiver (voir photos, page 13).  Je remercie tous(tes) les bénévoles qui ont travaillé à
la réussite de ces activités.  Ce fut une belle fin de semaine où on a fait du sport, une promenade en traîneau et où l’on a
pu discuter entre amis.  Merci  de votre présence. 

Suite au printemps, viens aussi l’été. L’an passé lors de l’inscription au terrain de jeux, camp de jour, seulement 8
enfants ont été inscrits.  Avec si peu d’enfants, il est difficile d’organiser des jeux de groupe puisque ce sont des jeunes
d’âges différents.  Comme cette année, des parents nous demandent une journée complète, nous voilà devant un
dilemme.  Donc, si le nombre d’enfants est inférieur à 12(journée complète), nous n’offrirons pas le service. Nous irons
vers le camp de jour unifié qui regroupe déjà les enfants de St-Léon, St-Nazaire et St-Philémon.  L’inscription se fera au
début d’avril afin de prendre les mesures nécessaires pour satisfaire le plus de parents possible.

Sur ce je vous souhaite une belle arrivée de printemps.

   Juliette Laflamme , mairesse
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Acceptation des chèques à ratifier et des comptes à payer du mois de janvier 2014. Les comptes fournisseurs totalisent
112,606.79 $ et les paies 17,391.55 $ ce montant représente le salaire des employés (7) et celui des membres du Conseil
(7).

Adoption du règlement no 03-2014 adoptant un code d’éthique et de déontologie révisé pour les élus municipaux. 
(Voir document sur le site Web ou au bureau, aux heures d’ouverture).

Renouvellement du mandat de HGE concernant la gestion de l’aquifère pour 2014.

Mandat donné à la directrice générale et secrétaire-trésorière afin de procéder à la perception des taxes dues à la 
municipalité.

La municipalité de Buckland  nomme la firme Lemieux Nolet, comptables agréés S.E.N.C.R.L. comme vérificateur
comptable de la municipalité.
 
Un montant de 100,00$ sera versé en commandite au Groupe Vocal L’Air du Temps.

Une demande de subvention sera acheminée à notre députée Madame Dominique Vien pour l’amélioration du
réseau routier pour l’année 2014. Les travaux consisteront en la reconstruction et réparation de la structure de la
chaussée, creusage et reprofilage de fossés sur diverses parties des routes St-Antonin, St-Charles, Vieux Chemin
et Route du Massif du Sud.  Le montant demandé est de 85,000.00$. 

Achat de 9 tablettes pour un conseil sans papier chez Informatique Bellechasse de St-Damien au montant de
3,782.85$ plus taxes.  Chaque membre du Conseil et les employées rembourseront leur tablette à la municipalité.
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Les visites préventives de vos demeures se poursuivront en mars. 

Afin que les pompiers identifient rapidement les chambres à coucher lors de feu, des auto-
collants sont disponibles au bureau municipal.  Il s’agit de les apposer sur les vitres
extérieures des chambres à coucher.

Votre service incendie a fait en décembre : - La vérification des camions
 

N’oubliez pas pour toute urgence, contactez-le 9-1-1, faites le *4141
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Capitation
Mais non, une petite fois par année. 
Entre 1667 et 1740, on donnait l'Ordre de la Générosité dans le royaume de Prusse.  Peut-être que si l'on donnait cette
marque de générosité à Buckland, on aurait trop de candidat(e)s pour faire un choix ?
Par contre, un dicton affirme que " celui, ou celle, qui cache sa générosité est doublement généreux".
Quoi qu'il en soit, chers paroissiens et paroissiennes, la paroisse a besoin de vous, pour garder son identité et sa fierté. 
Nous comptons sur votre générosité habituelle.
Nos pasteurs, les marguilliers, vous remercient à l'avance de votre compréhensive donation.
Tous les dons reçus par la paroisse lui appartiennent totalement.

NOUVEAU PRÊTRE
À peu près tout le monde doit maintenant savoir que nous comptons un nouveau prêtre dans notre paroisse. Il s'agit de l'abbé
Bruno Allard, vicaire.
Il est né en décembre 1960, et a grandi à Ste-Foy.
Tout en faisant ses études, il a travaillé comme réceptionniste chez les Ursulines du Vieux-Québec. Il a également agi comme
sacristain en paroisses par la suite.
Il a été ordonné prêtre le 3 décembre 2000 à l'église St-Yves, à Ste-Foy .
De 2000 à 2003, il est vicaire à Beauport et Ste-Brigitte-de-Laval. De 2003 à 2012, il poursuit son vicariat à Petite-Rivière-St-
François, St-Placide, Baie-St-Paul, St-Urbain, St-Hilarion et les Éboulements.
Avant de nous arriver,il a continué comme vicaire dans les quatre paroisses du Vieux-Beauport.
Il a développé diverses expertises dans plusieurs domaines, notamment l'organisation de pèlerinages en Terre Sainte.
Bienvenue au pays des montagnes et des vents, M. l'abbé.

FAISONS CARÊME
Pour perdre quelques kilos, on cherche la méthode-miracle.  On l'avait, il y a quelques années de cela, ça s'appelait le
carême.  Voici donc le contenu de ce régime...appelé " Règlements du carême ".

1- Tous les jours du carême, exceptés les dimanches, sont des jours de jeûne obligatoire.
2- Tous les mercredis et vendredis, de même que le samedi des Quatre-temps, sont, en plus, des jours d'abstinence, où on
est tenu de faire maigre aux trois repas.
3- Les lundis, mardis, jeudis et samedis,..il est permis de faire gras au repas principal.
4-Aux jours de jeûne où l'abstinence n'est pas imposée et où, par conséquent, on peut faire gras, il n'est pas défendu de
manger de la viande et du poisson au même repas. 
5- Le principal repas se prend le midi ou le soir.
6- La loi de l'abstinence et du jeûne cesse le samedi saint à midi (...).
7 -Le matin ceux qui jeûnent peuvent prendre 2 onces environ de la nourriture en usage les jours
maigres en notre pays.
8- La loi de l'abstinence oblige tous les fidèles qui ont 7 ans révolus, la loi du jeûne tous ceux qui
ont 21 ans révolus et qui n'ont pas encore commencé leur 60e année.
C'est ainsi que notre mère l'Église prenait soin de notre santé, même physique. Amen.
Claude Gignac - pour la Fabrique N.D.A. de Buckland
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Gagnants des billets pour la Maison de la Culture de Bellechasse 

M. Jocelyn Duchesneau s’est mérité les 2 billets pour Ingrid St-Pierre, le tirage a été fait par Francis Ruel en
présence d’André Rouillard.

Gaétan Turgeon s’est mérité les 2 billets pour Patrick Groulx, le tirage a été fait par Monique Boulanger en
présence de Pauline Chamberland.

Julie Gosselin, s’est méritée les 2 billets pour Jérôme Charlebois, le tirage a été fait par Georgette Nadeau en
présence de Denise Bolduc et Line Savard.
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Merci aux gens qui ramassant les attaches en plastique de pains ainsi que les
languettes de cannettes.  
Grâce à ces “ramasseux”, la fondation de Clermont Bonnefant a donné en date de
février 2014, 207 fauteuils roulants et est venu en aide à 4584 démunis.  26 sacs de vidanges remplis
de languettes de cannettes de liqueurs sont nécessaires afin de financer l’achat d’un fauteuil roulant.  

Si vous désirez aider cette fondation, apportez ces menus articles au bureau municipal, nous les remettrons
à  M. Adrien Chabot qui est un bénévole actif depuis plusieurs années au sein de cette fondation. 
Pour en connaître plus au sujet de la fondation vous pouvez visiter le site Web
http://fondationcb.iquebec.com/
Merci de votre participation.
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